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MANDAT RELATIF AUX TELETRANSMISSIONS  

(1) N° de SIRET :  
(2) Madame / Monsieur / Société ……………………………………………………………...…….. 
…………………………………………………………………(3) adhérent n° ……………............... 
dénommé « le mandant »  

Adhérent(e) à l’AGML (n° d’agrément 2.02.754), 50 rue de Paradis à PARIS (75010) 
dénommée  « le mandataire »: 

(4)   Donne, par la présente, mandat  à l’AGML pour la transmission par voie 
électronique, par l’intermédiaire du portail « jedeclare.com », des déclarations de 
résultats ou des données comptables, ainsi que de tous documents annexes les 
accompagnant et de toutes informations complémentaires demandées par le centre 
des services informatiques de Strasbourg en fonction du régime d’imposition, selon 
les cahiers des charges établis par le CSI,  
le cas échéant, pour la régularisation des anomalies déclaratives détectées par le 
système et restituées par les accusés de réception, avis de traitement ou certificats 
de réception. 
 

 ou choisit de confier, par mandat, cette mission à un membre de l’ordre des 
experts comptables, l’AGML assurant exclusivement la télétransmission de 
l’attestation. 

 
1. Caractéristiques des téléprocédures 
 

Les procédures assurent notamment les fonctions suivantes : 
 l’identification de l’émetteur et de l’auteur de l’acte 
 l’intégrité des données 
 la lisibilité et la fiabilité de la transmission 
 la mémorisation de la date de transmission 
 l’assurance de la réception 
 la conservation des données transmises 

Conformément aux cahiers des charges disponibles :  
 en matière fiscale auprès de la Direction Générale des Impôts 
 en matière comptable auprès de l’association EDIFICAS 

 
2. Exercice du droit d’accès et de rectification 

 
Les droits d’accès et de rectification des données acquises via les procédures ci-dessus 
peuvent être exercés dans les conditions habituelles auprès de l’administration ou de 
l’organisme gestionnaire du dossier professionnel du contribuable.  
 

3. Obligations du mandant  
 
Le mandant adressera au mandataire, au plus tard  15 jours avant la date limite de dépôts 
des déclarations sous format papier, toutes les informations et tous documents que ce 
dernier pourra estimer nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
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Le mandant accepte que les données télétransmises par le mandataire dans le cadre du 
présent mandat puissent faire l’objet d’une agrégation globale et non nominative à des fins 
de documentation économique générale. 
 

4. Obligations du mandataire 

Au titre du présent mandat, le mandataire doit, suivant les procédures :  
 établir les documents indiqués ci-dessus, 
 respecter les dates limites de déclaration et de transmission des informations,  
 communiquer dans les plus brefs délais au mandant  les références des 

« certificats » valant accusé de réception des opérations de télétransmission 
des déclarations, 

 au cas où la télétransmission serait impossible, pour quelque raison que ce 
soit, utiliser la procédure papier dans le cadre de la réglementation en 
vigueur, 

 et généralement accomplir les formalités nécessaires pour la mise en œuvre 
des téléprocédures comme par exemple la déclaration à la CNIL. 

 
5. Durée du mandat 

Le présent mandat est conclu pour les opérations de télétransmission des déclarations de 
résultats et des états comptables établis à compter de l’exercice clos le 
(5) :………………………………….. 

Il est établi pour une durée indéterminée. 

Le présent mandat  prendra fin  automatiquement : 
- dès réception par le mandataire, d’une copie du mandat de télétransmission confié à 

membre de l’ordre des experts-comptables, si le mandant décide de confier un 
mandat pour la télétransmission à un membre de l’ordre des experts-comptables,  

- dès la radiation du mandant du registre des adhérents du mandataire 

Le présent mandat est soumis à la loi française.  

Compétence est donnée aux tribunaux dans le ressort desquels est établi le mandataire. 

 

Fait à   ………………………………….. , le  

Le mandant      Le mandataire 

(bon pour mandat)     « bon pour acceptation de mandat » 

  

 

 

(1) Indiquer votre numéro de SIRET 
(2) Indiquer votre nom et votre adresse 
(3) Indiquer votre numéro d’adhérent 
(4) Cocher la case correspondant à votre choix 
(5) Indiquer la date de clôture du premier exercice concerné par la télétransmission 


